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DECtStON

du Comitd de Ministres Benelux
portant d6signation d'un membre et de son suppl6ant ir la Commission consultative compdtente

en matidre de juridiction administrative pour les personnes au servlce de l'Union Benelux

M (201e1 I

Le Comit6 de Ministres Benelux,

Vu l'article 8 du Protocole additionnel au Trait6 relatif i l'institution et au statut d'une Cour de
Justice Benelux concernant la protection juridictionnelle des personnes au service de l'Union
6conomique Benelux, sign6 i La Haye, le 29 avril 1969,

Consid6rant que la capacit6 de monsieur H.A.A.G. Vermeulen en tant que membre de la Commission
consultative comp6tente en matiAre de juridiction administrative pour les personnes au service de
l'Union Benelux (ci-aprds: la Commission consultative), dans laquelle il avait 6t6 d6sign6 par le
Comit€ de Ministres Benelux au moyen de la ddcision M {2002) 1, a pris fin avec effet A partir du 1"'
ao0t 2019,

Consid6rant que, pour le Royaume des Pays-Bas, aucun fonctionnaire national ne siAge A prdsent
dans la Commission consultative en tant que membre suppldant,

Sur proposition du ministre nderlandais des Affaires 6trang6res,

A pris la pr6sente ddcision

Article 1"

Monsieur E.J.H. HeUs, conseiller principal au Centrale Raod van Beroep aux Pays-Bas, est d6sign6
comme membre effectif i la Commission consultative.

Article 2

Monsieur C.H. Bangma, conseiller principal au Centole Road van Eeroep aux Pays-Bas, est ddsignd
comme membre suppldant i la Commission consultative.

Article 3

La pr6sente d6cision entre en vigueur le jour de sa signature,
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Le Pr6sid inistres,


